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Alain Seigneur
Maire de Choisel

édito

L’horizon vers un retour à une vie normale semble s’entrouvrir. Le respect 
des quelques recommandations sanitaires et la vaccination devraient 
permettre de renouer rapidement avec les rencontres conviviales. Vous 
trouverez dans la rubrique « Vie sociale » les propositions des associations 
dont les bénévoles piaffent d’impatience de vous retrouver. Répondez-y 
favorablement, ils vous attendent !

Nous préparons déjà celles de fin 2021 pour qu’elles soient joyeuses et 
qu’elles témoignent de nos retrouvailles.

Ce bulletin municipal est également l’occasion de vous rendre compte 
de l’action des élus. Une rubrique sur le budget vous informe des finances 
locales. Vous trouverez ainsi ce que nous faisons de vos impôts en matière 
de services aux Choiseliens et d’entretien du patrimoine.

Un article vous présente également les travaux que nous souhaitons 
réaliser dès cette année pour la voirie et les perspectives pour les années 
à venir. Nous avons priorisé la gestion des eaux de ruissellement afin de 
minimiser le risque d’inondation lors de pluviométrie exceptionnelle. 
Des projets complémentaires font actuellement l’objet d’échanges avec 
le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la Vallée de 
l’Yvette (SIAHVY) et le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
(PNR-HVC) pour mettre en œuvre des solutions encore plus pérennes.

Vous pourrez constater que la vie sociale reprend avec deux mariages 
(reportés de 2020). Nous avons également la joie de vous annoncer la 
naissance d’un nouveau Choiselien et l’arrivée de nouveaux habitants.

Vous trouverez un rappel des petites règles de bien vivre ensemble dans 
notre belle commune ! 

La commission environnement vous présente le retour de la Région Île 
de France dans le cadre du « Budget participatif écologique et solidaire ». 
Les deux projets présentés ont reçu une large adhésion et de nombreux 
Choiseliens par leur vote ont permis leur cofinancement. De plus la Fondation 
Valentin RIBET nous apporte son soutien, nous l’en remercions.

Après le Très Haut Débit (THD), vous allez pouvoir, disposer de la Fibre 
(FTTH). Sa commercialisation sera possible à partir du 19 juin. Nous constatons 
que certains opérateurs ont une démarche commerciale agressive. Ne vous 
laissez pas abuser, faites jouer la concurrence ; vous avez la liberté de choix. 
Si vous constatez des pratiques commerciales abusives n’hésitez pas à nous 
les signaler.

Je ne reviendrai pas sur la polémique que certaines personnes amplifient 
avec des informations mensongères, voire diffamatoires, à propos de 
l’installation d’une activité tout à fait légale au lieu-dit le Bel Air. Une réunion 
publique est organisée le vendredi 2 juillet de 18 à 19 heures dans le Parc de 
la Mairie  pour répondre à vos inquiétudes et couper court aux déformations 
de la réalité.

Pour finir, vous trouverez quelques petits jeux d’été et des coloriages pour 
petits et grands !

Je vous souhaite un été agréable et reposant ; profitez pleinement des 
beaux jours !

Votre Maire, Alain SEIGNEUR
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Choisel est une commune du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse.
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Vous souhaitez participer à la rédaction Échos ? Envoyez vos 
idées, articles, photos, suggestions à : 
 communication@choisel.fr

1 route de la Grange aux Moines
78460 Choisel
Tél. :   01 30 52 42 15
Fax :    01 30 47 16 56
mairie.choisel@wanadoo.fr

Ouverture : du lundi au vendredi de 14 h à 19 h 
                       le mercredi de 14 h à 17 h

À noter : Afin de respecter les règles sanitaires en vigueur, l’accueil 
ne se fait que sur rendez-vous (par téléphone ou par courriel). Le 
port du masque est obligatoire, un aménagement est mis en place 
pour la distanciation physique et du gel hydroalcoolique est à 
disposition.

Site web de la commune : www.choisel.fr

Facebook : Mairie de Choisel

Instagram : communechoisel

Newsletter de la mairie de Choisel : inscrivez-vous à 
la lettre d’informations, complémentaire aux “Échos”, 
envoyée une fois par mois. Celle-ci vous informe, vous 
divertit, au plus près de l’actualité. 
https://frama.link/newsletter-choisel

Les personnes ne disposant pas de connexion Internet 
ou d’équipement informatique peuvent contacter la 
mairie qui l’imprimera et pourra la déposer dans leur 
boîte aux lettres.

Votre mairieAgenda

JUIN
dimanche 20 : 
L’AAEC fête ses 10 ans
(AAEC)

dimanche 20 et 27 :
Élections régionales et 
départementales

dimanche 27 :
Concert de Jazz
(Maison d’Ingrid de 
Choisel)

JUILLET
samedi 3 : 
Fête de la Saint-Jean
(Foyer Rural)

AOUT
mercredi 4 : 
Cinécyclo
(Véloscénie) 

SEPTEMBRE
samedi 18 et dimanche 19 : 

Journées du patrimoine
Exposition Choisel 2030
Dédicace de l’auteur 
Franck Petit

OCTOBRE
samedi 9 : 
Jeux inter-hameaux
(sous réserve des restrictions sanitaires 
en vigueur)
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5infos municipales

Décès
Geneviève LESTOUT épouse THOMAS décédée le 24 janvier 2021 
à Dole (Jura)

Jacques LEFÈVRE décédé le 28 février 2021 à Rambouillet

Jean ALLIZARD décédé le 5 avril 2021 à Clamart (Hauts de Seine)

Jeannine OLLIVIER décédée le 19 avril 2021 à Cahors (Lot)

Naissance 
Liam CARRON
né le 15 mars 2021
au Chesnay-Rocquencourt

Mariage le 15 mai à Choisel
Corentin FIEROBE et Anastasiia KOZYREVA

Damien FELICULIS et Véronique LEBON

ÉTAT CIVIL

Bienvenue à
M. CARRON et Mme LE LORREC, 8 rue 
des Sources 
M. RIBES, 15 route de Rambouillet
M. PONCELET et Mme GRESSETTE, 19 
route de la Magnannerie 
M. GAUCHER et Mme LEWISS-DOME, 
2 rue Robert Frelon 
M. DELANGHE, 1 route des Sablières

NOUVEAUX HABITANTS

communale au Syndicat Inter-
communal à Vocation Multiple de 
Chevreuse (SIVOM) par voie fiscale.
► Le CM, à l’unanimité, autorise  le 
Maire à signer la convention avec 
l’Association de Sauvegarde du 
Patrimoine de Choisel.
► Questions diverses :
- Le Maire informe que le Tribunal 
administratif de Versailles a rendu 
son jugement concernant les 

requêtes des Consorts GENEST 
à savoir le refus d’un Certificat 
d’Urbanisme opérationnel. Ces 
requêtes ont été rejetées.
- Le Maire informe que l’arbre 
de Noël aura lieu le mercredi 8 
décembre 2021.
- Le Maire informe que la dissolution 
du Syndicat Intercommunal 
à Vocation Unique pour le 
développement du sport en milieu 

rural (SIVU) a été actée par arrêté 
préfectoral du 31 décembre 2020.
- La Fédération des communes 
forestières nous demande de 
désigner un élu référent forêt-
bois, Caroline VERGNE se porte 
volontaire ◼

RAPPEL : Les comptes-rendus détaillés sont consultables en mairie ou sur le site de la commune  www.choisel.fr.

Synthèse des délibérations du Conseil Municipal du 1er avril 2021

CONSEILS MUNICIPAUX par Alain SEIGNEUR

► En raison de l’état d’urgence 
sanitaire, les débats des conseils 
municipaux se déroulent sans 
public. Cependant, le dernier conseil 
municipal a été retransmis en direct 
sur Blastream®. Le compte rendu 
détaillé ainsi que l’enregistrement 
vidéo sont consultables sur le site 
de la commune :  www.choisel.fr
► Les élus approuvent le Compte 
de Gestion de Mme le receveur 
de la Trésorerie de Maurepas, ainsi 
que le Compte Administratif de la 
commune identiques en valeur.
Fonctionnement 

Dépenses : 587 038,48 €
Recettes : 656 355,87 €

Investissement
Dépenses : 473 148,15 €
Recettes : 478 416,24 €

Ils décident d’affecter les résultats de 
l’exercice antérieur sur 2021 comme 
suit :

Report en dépenses de 
fonctionnement : + 352 908, 69 €
Report en dépenses 
d’investissement : + 122 051, 99 €

► Dans le cadre de la réforme de 
la Taxe d’Habitation, le conseil 
municipal (CM), après en avoir 
délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, fixe les taux des impôts 
locaux pour l'année 2021.

Taxe d'habitation : 12,58 %
Taxe sur le foncier bâti : 11 %

Taxe sur le foncier non bâti : 42,88 %
Cotisation foncière des 
entreprises : 18,41 %.

► Les membres du CM adoptent 
le budget primitif 2021 de la 
commune, équilibré en dépenses et 
en recettes :
Section de fonctionnement :

Dépenses : 917 584 €
Recettes :  917 584 €

Section d’investissement :
Dépenses : 796 617 €
Recettes : 796 617 €

N.B.  : voir l'article détaillé de l’Adjointe 
aux Finances.
► Le CM vote ensuite les 
subventions aux associations pour 
un montant global de 14 524,23 €.
► Le CM décide à la majorité 
(M. Luc BATAILLE ne prenant pas 
part au vote et au débat, Mme Cécile 
DISPAU s’abstenant) de suspendre 
le loyer perçu par la commune 
pour la location des bâtiments 
de l’Auberge des 3 Hameaux à 
partir du 1er janvier 2021 jusqu’à 
l’autorisation de la restauration sur 
place par les services de l’État. 
► Il sollicite l’aide du Conseil 
Département des Yvelines visant 
à accompagner le bloc communal 
dans le soutien de ses commerçants 
et artisans pour faire face à leurs 
échéances immobilières.
► À l’unanimité, les conseillers 
s’opposent au transfert de 

la compétence «  Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), documents 
d’urbanisme, en tenant lieu et carte 
communale »  à la Communauté de 
Communes de la Haute Vallée de 
Chevreuse.
► Les élus sollicitent une 
subvention du Parc Naturel 
Régional au titre de l’aide 5-1 
pour le Conseil en Énergie 
Partagée (CEP) pour un montant 
de 521, 95 €, soit 50 % du montant 
total prévisionnel de dépense de 
1 043,90 €.
► Le Maire est autorisé à lancer une 
consultation pour un appel d’offres 
concernant la Maîtrise d’œuvre de 
travaux de rénovation de l’église.
► Le Maire est autorisé à signer 
la convention de délégation de 
compétence en matière de services 
spéciaux de transports publics 
routiers destinés aux élèves (circuits 
scolaires spéciaux) avec Ile de 
France Mobilité.
► Le CM prend acte du rapport 
annuel établi par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la 
Région de Cernay (SIERC) relatif au 
prix et à la qualité des services de 
l’eau potable pour l’exercice 2019. 
Ce rapport est tenu à la disposition 
du public, consultable en mairie et 
transmissible en version numérique.
► Il décide de renouveler le 
recouvrement de la cotisation 
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7finances€par Colette MAVIER, adjointe aux Finances

Le 1er avril dernier, le conseil municipal a voté à l’unanimité le budget primitif de l’année 2021 pour la commune de Choisel. Préparé depuis plusieurs mois par les différentes commissions, il guide les actions qui seront menées au cours de l’année.

Ce budget est marqué du double sceau 
de la continuité et du renouveau. 
◼ Continuité avec les initiatives 
du mandat précédent et la volonté 
de maintenir la bonne santé des 
finances de la commune. Ainsi, la 
priorité a tout d’abord été donnée au 
remboursement du prêt relais pour les 
travaux de l’auberge dès le versement 
des subventions et du remboursement 
de la TVA. 

◼ Renouveau avec la concrétisation 
des actions présentées dans le 
programme électoral avec un 
engagement particulier en 2021 
pour le « bien vivre à Choisel », la 
préservation de l’environnement et la 
transition numérique.
Enfin, après une année bouleversée 
par la pandémie du Coronavirus, 
nous espérons que le soutien aux 
évènements de la commune se 

concrétisera, afin de remettre au cœur 
du village les animations appréciées par 
toutes les générations de Choiseliens. 
Dans les illustrations qui suivent, vous 
trouverez les données et informations 
les plus significatives. Les chiffres 
complets sont fournis dans le compte 
rendu du conseil municipal disponible 
sur le site internet de la mairie :
www.choisel.fr.

Budget 2021

Ch
iff

re
s-

cl
és 1 200 €

Développement 
du nouveau site 

internet

65 000 €
Autofinancement* moyen
sur les 4 dernières années

(en 2020 : 69 317 €)

125 000 €
Montant des 
travaux voirie

54 300 €
Montant dédié 
à l'enfance et la 

scolarité

125 000 €
Prélèvements de 

l’état : FNGIR/FPIC*

Concilier « bien vivre à Choisel » et maitrise des dépenses

INVESTISSEMENT - montant : 796 617 €
Constitué des opérations en lien avec l’équipement et la valorisation et l’entretien du patrimoine de la commune.

Dépenses Recettes

Contient les opérations de gestion courante de la collectivité.

Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT - montant : 917 584 €

*Qu est-ce que ?
• L’autofinancement 
Solde excédentaire de la section de fonctionnement qui permet de financer le 
reste à charge des investissements non couvert par les subventions.

• La Trésorerie pour l’investissement
Argent disponible pour réaliser des investissements en attendant de recevoir 
les recettes prévues pour les financer (notamment les subventions).

• Le FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources)
Rééquilibre les montants entre communes (prélèvements des « gagnantes » 
versés aux « perdantes ») après versement de la dotation de l’état pour 
compenser la suppression de la taxe professionnelle (Choisel reverse de 
l’ordre de 100 000 € au trésor public).

• Le FPIC (Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales 
et Communales)
Favorise l’égalité entre les collectivités territoriales en reversant une part des 
recettes fiscales des collectivités disposant des ressources les plus importantes 
aux intercommunalités et communes moins favorisées (Coût pour Choisel de 
l’ordre de 20 000 € et de 20 000 000 € pour l’intercommunalité).

Parlons-en !
Vous avez des questions ? Vous souhaitez 
en savoir plus ? Écrivez à 
 colette.mavier@choisel.fr

Bien vivre
à Choisel

Reprise des évènements 
et animations
Projet de mise en place 
d’accueil des enfants le 
mercredi

Transition
écologique

Amélioration des 
performances énergé-
tiques de la mairie
Promotion de l’éco-
mobilité (Vélo cargo)

Développement 
du numérique 

Matériel de 
retransmission vidéo 
des conseils (respect des 
règles sanitaires COVID)
Refonte du site internet

Entretien du 
patrimoine communal

Travaux de voirie et de 
gestion des eaux de 
ruissellement
Entretien de l’église

Les principaux axes de l’action de la commune en 2021

L'Auberge, 3 ans apres
2021 :

◼ Paiement des dernières factures des 
travaux

◼ Réception des subventions

◼ Remboursement du prêt relais 
(contracté en 2018 à un taux d’intérêt de 
0,35%)

◼ Perception des loyers de l’auberge pour 
financer le prêt principal (Prêt de 300 000 € 
sur 20 ans au taux de 1,6% signé en 2018, 
coût annuel capital + intérêts de 17 550 €).

51,4%
38,5%

6,3% 3,8% Impôts et taxes

Report du solde
d'exécution 2020

Dotations de
l'état

Produits de
gestion courante

51,4%
38,5%

6,3% 3,8% Impôts et taxes

Report du solde
d'exécution 2020

Dotations de
l'état

Produits de
gestion courante

21,9%

17,0%

16,6%
13,6%

13,1%

6,2%
5,9% 3,9% 1,7%

Charges de personnels

Réserve pour l'investissement

Virement section investissement

Versements à divers fonds de l'état

Fonctionnement général (électricité, entretien, 
assurances, transports…)
Entretien patrimoine espaces verts et forêts

Soutien  scolarité et petite enfance

39,4%

26,5%

25,2%

5,8% 3,1% Remboursement
d'emprunt

Travaux voirie et
réseaux

Travaux auberge

Autres travaux

Equipements divers

43,82%

21,77%

19,08%
15,32%

Subventions aux
projets
d'investissement

Remboursement
TVA,  taxe
d'aménagement

Virement de la
section
fonctionnement

39,4%

26,5%

25,2%

5,8% 3,1% Remboursement
d'emprunt

Travaux voirie et
réseaux

Travaux auberge

Autres travaux

Equipements divers
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9infos municipales

 Dansons sur le pont et promenons-nous dans les bois ! 
par Didier ROGER et Thierry LEFÈVRE

La passerelle qui enjambe le ruisseau d’Herbouvilliers et qui donne accès à la fontaine Saint-Paul a été rénovée et sécurisée. 
Conséquence des violents orages et des fortes pluies, le chemin de randonnée CR4, allant de Choisel à la ferme de la Fillolière, 
était dégradé sur une portion de son parcours. Il a été nécessaire de remblayer cette partie à l’aide de ballast et de grave 
ciment. 
Nous avons également curé le fossé en amont, nettoyé la buse traversante enterrée, afin de permettre un meilleur écoulement 
des eaux de pluie évitant ainsi que le chemin de randonnée soit à nouveau détérioré. Une butte pour guider le passage des 
eaux de pluie a été aménagée.

❹ Buse bouchée
❺ Avant travaux
❻ Après travaux !

❶ préparation
❷ construction
❸ terminée !

La passerelle 

Le CR4 ❹ ❺ ❻

❶ ❷ ❸

Le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères  (TEOM) est voté 
chaque année par la Communauté de communes de la Haute Vallée de 
Chevreuse (CCHVC) en fonction d’un produit attendu par le syndicat des 
ordures ménagères (SICTOM de la Région de Rambouillet). Ce taux était de 
6,37% en 2019. En 2020, en raison de la crise sanitaire, les services fiscaux ont 
appliqué automatiquement le taux 2019 alors même que le produit appelé par 
le SICTOM avait baissé, correspondant à un taux théorique de 5,52%. Dans ce 
contexte, afin de restituer ce «trop perçu» 2020, la CCHVC a décidé de voter un 
taux exceptionnel en 2021 de 4,04%. 
À noter qu’en 2022, ce taux devra probablement remonter pour reprendre son 
cours classique.

 Poubelle, poubelle, dis-moi si je suis 
         la poubelle ?

En hommage à Pierre 
Cloteaux, décédé le 2 
novembre 2020, une 
plaque commémorative 
a été fixée à l’entrée de 
la mairie jouxtant celle 
d’un autre grand serviteur 
de la commune Michel 
Mithouard.
Tout visiteur pourra avoir 
une pensée amicale et 
reconnaissante envers nos 
deux regrettés amis.
Lorsque les conditions 
sanitaires le permettront, 
une inauguration sera 
organisée en présence 
de ses proches et des 
Choiseliens. 

Révérence 

Pierre Cloteaux

Le buste de Michel Tournier 
baguenaudait depuis quelques temps 
dans l’entrée de la mairie, mais ça y est, 
il a enfin trouvé sa place et a tout loisir 
d’accueillir les passants et de bavarder 
avec sa voisine d’en face, Ingrid ! 

Michel Tournier 
Ils sont intervenus dans le parc de la mairie et sur le site du lavoir , en 
procédant à l’abattage de 17 sujets et à l’élagage de nombreux autres afin 
de sécuriser les lieux et permettre aux promeneurs de déambuler en toute 
quiétude. Le bois a ensuite été débité et fendu en bûches de 50 cm et vendu 
aux Choiseliens(es) aux conditions fixées par le conseil municipal.
Il reste encore du stock et nous invitons les personnes intéressées à se 
faire connaître auprès des services de la mairie.

Scions, scions, scions du bois ... ! 

Les trois fontaines dites «à volant» 
désaltérant les trois hameaux ont été 
réparées et sont opérationnelles !

Fontaine, je boirai
     de ton eau ! 
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11mémorandum

C’est la tournée du camion
ORANGE FIBRE !

par Stéphanie VARIN GAHREN

Nous avons la chance d’avoir la venue du camion Orange Fibre sur 
notre commune, le jeudi 1 juillet de 10h à 18h, place de l’église. 

Les objectifs de cette tournée sont les suivants :
. Vous renseigner
. Informer sur les avantages de la fibre et de toutes les opportunités 
qu’elle offre
. Répondre à vos différentes interrogations.

Portraits
franciliens

Venez découvrir ou redécouvrir les trois ensembles 
architecturaux de notre charmant village :
Admirez les décors baroques, habits liturgiques 
de l’église St-Jean-Baptiste (samedi 10h-12h et 
14h-18h , dimanche  14h-18h), puis déambulez 
vers le lavoir qui reprendra vie grâce à la 
compagnie « les âmes nocturnes » (spectacles le 
samedi à 11h et 15h30, et le dimanche à 15h30), et 
enfin méditez près de la fontaine St-Paul  (visite 
libre) baignée par la canopée.

Venez à la rencontre de l’auteur Franck Petit, 
ancien Choiselien, qui vous présentera son livre 
Portraits Franciliens. Cet ouvrage rappelle le 
parcours exceptionnel de femmes et d’hommes 
(Claude Barma, Ingrid Bergman, Colette, 
Jacques Kosciusko-Morizet, Michel Rocard, 
Jules Roy, Michel Tournier... qui ont résidé à 
Saint-Nom-la-Bretêche ou Choisel) et met à 

18-19
SEPT

Triptyque
patrimonial

19
SEPT

Choisel 2030
ou le futur rêvé

18
SEPT

« Fais de ta vie un rêve, et d’un rêve une réalité » 
Antoine de Saint-Exupéry

Et vous, quel est votre rêve pour Choisel ? Vous 
pouvez toujours participer au concours Choisel 
2030, il est prolongé jusqu’au 17 septembre 2021.
Inscription et renseignements : concours@choisel.fr
Nous vous invitons à la journée dédiée à cet 
évènement et exposition qui auront lieu le 
samedi 18 septembre 2021 de 14h00 à 18H00 
à l’Espace Ingrid Bergman : vous pourrez admirer 
et voyager dans le temps, vous inspirer, échanger, 
jouer, déguster et enfin féliciter ! Tout un 
programme !
Pour en savoir plus : www.choisel.fr/2021/05/22/
concours-choisel-2030/

Les 20 juin et 27 juin prochains vous êtes 
appelés à élire vos représentants au Conseil 
Départemental des Yvelines et au Conseil 
Régional d’Île de France.
Pour prévenir le risque sanitaire lié à la pandémie 
du Coronvirus, les bureaux de votes seront 
déplacés de la mairie à la Salle Polyvalente de 
l’Espace Ingrid Bergman. Le circuit sera à sens 
unique : l’entrée se fera par la grille située route 
de la Grange aux Moines et la sortie par la porte 
donnant sur la place de l’Église. Les personnes à 
mobilité réduite auront accès au lieu de vote via 
le plan incliné situé face au bâtiment annexe.
Des distributeurs de gel hydroalcoolique seront 
à votre disposition. Le port du masque sera 
obligatoire mais si vous n’en disposez pas, nous 
pourrons vous en fournir.

Élections 
départementales
et régionales

20&27
JUIN

l’honneur la rencontre 
de ces personnages 
hors du commun avec 
des territoires qui leur 
ressemblent.
Dimanche 19 septembre
de 14h à 18h
Espace Ingrid Bergman

1er

JUIL
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 PERPÉTUONS LE BIEN VIVRE À CHOISEL

LES TRAVAUX BRUYANTS
L’harmonie de la commune et le respect des autres nécessitent que les travaux 
bruyants, en particulier ceux générés par les moteurs thermiques, soient 
effectués en respect des plages horaires qui relèvent de l’arrêté préfectoral du 
11 décembre 2012. Vous pouvez accéder à la version de cet arrêté par le lien 
Internet : www.yvelines.gouv.fr/Politiques-publiques/Sante/Lutte-contre-les-
nuisances-sonores

Le plus difficile pour la plupart d’entre vous est probablement le 
respect des règles d’urbanisme. La commune est inscrite au niveau 
national « village pittoresque ». Elle se situe dans le périmètre inscrit 
du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. D’autre 
part, l’ensemble des zones urbanisées sont dans le périmètre de 
protection des sites classés du domaine du Château de Breteuil et 
de l’église Saint-Jean-Baptiste. Cela nécessite que les autorisations 
d’urbanisme soient soumises à l’approbation de l’Architecte 
des Bâtiments de France pour toute modification extérieure des 
propriétés et habitations (ravalement, remplacement d’huisseries ou 
leur remise en peinture, toiture, clôture y compris portillon ou portail, 
…) qu’elle soit visible de l’espace public ou non. Le non-respect de 
cette obligation ou une réalisation non conforme peut entraîner la 
démolition de l’ouvrage voire des poursuites assorties d’astreintes 
financières.

par Alain SEIGNEUR

En tant que résidents, nous sommes fiers de pouvoir accueillir nos amis dans un tel environnement. Combien de 
fois avons-nous entendu nos visiteurs et les promeneurs la traversant dire que notre commune était charmante et 
combien nous étions chanceux d’habiter dans un tel cadre.
Votre contribution au travers de vos projets individuels s’additionne aux efforts d’entretien collectifs, ainsi cette 
commune qui vous a accueillis peut continuer à bénéficier d’une excellente image et rester attractive.
Mais pour la préserver nous devons respecter quelques obligations et contraintes. C’est également un gage pour 
la conservation de la valeur de votre patrimoine.

L’ENTRETIEN DES 
TROTTOIRS
Chacun est responsable de la 
propreté des trottoirs et caniveaux 
au droit de sa propriété. Le ramassage 
des feuilles, le désherbage, la tonte 
et le déblaiement de la neige, … 
vous incombent ((Cf. Arrêt municipal 
permanent n° 25 du 24 octobre 2011). 
La commune s’efforce de maintenir 
agréable l’espace public grâce au 
concours de son agent technique, et au 
passage d’une balayeuse six à sept fois 
dans l’année. La participation de chacun 
d’entre vous à cet effort d’entretien 
nous évite jusqu’à présent de recourir 
à trop de sous-traitance dont le coût 
se répercuterait inévitablement sur les 
frais communaux et par conséquent 
vos impôts.
N.B. : les déjections canines sur l’espace 
public doivent être immédiatement 
retirées par le propriétaire de l’animal 
qui en est à l’origine (infraction passible 
d’amende).

LES HAIES
Les haies en bordure de propriété 
ne doivent pas empiéter sur l’espace 
public et en particulier, entraver le 
passage des piétons ou des véhicules 
au risque de devenir accidentogènes 
par occultation de la visibilité. Une 
taille régulière leur conservera tout 
leur charme en préservant la sécurité.
Pour rappel, la plantation de thuyas, 
bambous et autres plantes exotiques 
est proscrite dans le Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse. Les haies d’arbustes 
d’essences locales sont à privilégier, 
leur liste est disponible sur le site 
internet de la mairie.

Pour les particuliers, ces travaux ne sont autorisés que
les jours ouvrables de 8h30 à 12 h et de 14 h à 19h30,

les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

La Circulaire du 18 novembre 2011 
(relative à l’interdiction du brûlage à 
l’air libre des déchets verts) interdit 
strictement le brûlage des déchets 
végétaux des jardins et des parcs 
à l’air libre. Ce procédé engendre 
une pollution atmosphérique et 
peut être source d’émanation de 
substances nocives. Afin de vous 
faciliter l’évacuation de ces déchets 
verts, des conteneurs de 5 m3 sont à 
votre disposition. Vous en trouvez trois 
à Herbouvilliers, deux à Choisel-village 
et deux à La Ferté. D’autres solutions 
existent : le compostage, le paillage ou 
la collecte en déchèterie...

Le service urbanisme de la commune reste 
disponible pour vous conseiller et vous assister dans 
l’établissement de vos dossiers (Permis de Construire, 
Déclaration préalable…). Conscients que vous 
accordez une grande importance à votre cadre de vie, 
nous sommes confiants dans votre compréhension du 
respect de ces obligations.

Pour garantir la protection des 
paysages,  les bacs de collecte 
individuels des déchets ménagers ne 
doivent pas séjourner sur le domaine 
public (cf. article 6 de l’annexe 2 du 
règlement de collecte du SICTOM de la 
Région de Rambouillet) au-delà du jour 
de collecte (possibilité de les sortir la 
veille au soir). Cela permet également 
de prévenir un accident, soit parce 
qu’un piéton doit les contourner, soit 
qu’une rafale de vent les fasse chuter 
sur la voirie et les mette à la merci 
des animaux errants. De même, il est 
souhaitable que leur entreposage 
sur votre propriété permette de les 
cacher de la vue depuis l’espace public 
(aménagement paysager ou à l’arrière 
d’un bâtiment).
Des Choiseliens ont récemment été pris 
en flagrant délit de dépôts sauvages 
d’encombrants dans une commune 
voisine. De tels agissements ne peuvent 
être tolérés et nous les condamnons 
fermement. En plus de la récupération 
des objets de ce méfait, ils ont été 
verbalisés et ont écopé d’une amende 
conséquente.

Nous vous rappelons que les 
déchetteries du SICTOM de la région 
de Rambouillet sont accessibles 
gratuitement à la population sur 
présentation d’une carte d’accès. Si vous 
ne disposez pas de ce « laissez-passer » 
vous pouvez en faire la demande 
auprès du SICTOM, accompagnée d’un 
justificatif de domicile.
Un enlèvement à votre domicile peut 
aussi être envisagé sur un simple appel 
téléphonique : 
contactez le 0800 49 50 61 - www.
sictomregionrambouillet.com/liste-
des-decheteries/

L’URBANISME

LA GESTION DES DÉCHETS

RA
PP

EL

Nous remercions tous ceux, qui par leur coopération citoyenne, 
participent au maintien de notre cadre de vie

 et au respect de leur voisinage.
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 DES TRAVAUX EN PERSPECTIVE À CHOISEL !
Conformément au programme de l’équipe municipale 
lors des dernières élections, la mairie s’engage dans un 
programme de travaux visant à préserver la sécurité des 
personnes et des biens. Ce programme articulé en opérations 
à court terme et à moyen terme a pour finalités de : 

A - mieux maîtriser les ruissellements d’eaux de pluie 
à l’origine des risques d’inondation sur le hameau 
d’Herbouvilliers, particulièrement touché ces dernières 
années ;

B - améliorer la sécurité routière en développant des 
dispositifs permettant de réduire la vitesse de circulation 
des véhicules sur la commune ;

C - garantir aux Choiseliens, sécurité et confort pour leur 
déplacement sur la commune en maintenant en bon état 
la voirie communale.

Les opérations programmées à court terme s’inscrivent 
dans le cadre du programme triennal voirie (2019-
2022) subventionné par le département. L’exécution 
de ce programme débutera cette année pour s’achever 
normalement à la fin de l’année prochaine. Son volume 
financier prévisionnel sera de l’ordre de 344 000 € HT,  
subventionné à 70 %, soit un coût net pour la Mairie de 
103 000 € HT.

Les opérations programmées à moyen terme sont des 
opérations complexes faisant obligatoirement intervenir 
des acteurs et des financements extérieurs. Elles nécessitent 
une phase d’étude de faisabilité en amont, particulièrement 
fouillée. L’évaluation des coûts et les recherches de 
financement sont en cours.

Nous vous tiendrons informés régulièrement  de 
l’avancement de ces projets, via le site internet de la mairie 

de Choisel, la newsletter, et les Échos de Choisel, et lorsque la 
situation sanitaire le permettra, lors de réunions publiques.

Par ailleurs nous avons en projet la rénovation de l’église, 
ainsi que la remise à niveau thermique et l’aménagement de 
l’accès du bâtiment de la Mairie.

A - Maitrise des eaux pluviales
sur Herbouvilliers

1. Les opérations programmées à court terme
(réalisation 2021 ou début 2022)

Ces opérations sont consacrées à l’amélioration du 
réseau eaux de pluie (EP). Elles permettront d’atténuer les 
phénomènes d’inondations, voire de les solutionner sur 
certains sites, mais ne sont pas suffisamment structurantes 
pour régler tous les problèmes. Elles seront donc complétées 
par des opérations plus lourdes en cours d’étude.

Le plateau surélevé de la rue Frelon ① fait obstacle à 
l’écoulement des eaux de pluie en cas de fortes précipitations 
ce qui génère l’inondation de la chaussée et des  propriétés 
riveraines. Sa suppression permettra de rétablir l’écoulement 
naturel de l’eau le long du caniveau. Le plateau sera  quant à 
lui remplacé par un dispositif de chicanes  dont l’implantation 
exacte sera choisie après expérimentation avec un système 
mobiles. 

  L’opération est programmée pour 2021.

Les eaux de pluie collectées au niveau de la 
rue Frelon s’écoulent actuellement vers le 
secteur déjà surchargé de la rue de l’Abreuvoir. 
L’opération vise à réorienter ces écoulements vers 
le réseau en capacité de les absorber de la route 
des Sablières ②. Les interventions techniques  
seront concentrées sur la place d’Herbouvilliers :
▶ Mise en place d’un avaloir permettant de 
recueillir  les  écoulements de surface  pour les 
diriger vers le réseau enterré ;
▶ Raccordement du réseau enterré de la rue 
Frelon à celui de la route des Sablières distant 
d’une vingtaine de mètres. Neutralisation de la 
liaison vers la rue de l’Abreuvoir (sous réserve de 
faisabilité technique).

 L’opération est programmée pour 2022.

Chemin de Bonnelles ③ : le fossé bordant le 
chemin de Bonnelles  a la particularité de pré-
senter un point haut  sur son tracé qui contrarie 
l’écoulement des eaux  sur sa partie nord ce qui 
peut générer en cas de forte pluie l’inondation 
du chemin et des  propriétés  avoisinantes. 
L’installation d’un puisard à l’extrémité nord du 
fossé permettra d’augmenter la capacité d’infil-
tration. Le raccordement du fossé au réseau EP 
enterré situé à proximité permettra  de délester 
la partie du débit ne pouvant pas être absorbé 
par le puisard. Une étude du sol sera réalisée au 
préalable pour vérifier la pertinence de l’installa-
tion du puisard. 

 L’opération est programmée pour 2021

plateau surélevé
à supprimer

bordures
à changer

avaloir
 à installer

obturation du départ 
de la canalisation puisard à installer

canalisation
de 22 mètres

à installer

❹❸❷❶

❶

❷

 ❸❹

Herbouvillliers

2. Les opérations envisagées à moyen terme
(à partir de 2022)

Ces opérations visent à limiter et à ralentir l’écoulement des eaux 
de ruissellement du plateau de Boullay-les-Troux vers l’abreuvoir 
d’Herbouvilliers. Elles sont en cours d’étude avec l’aide du PNR-HVC 
et le SIAHVY. Ces propositions pourront être modifiées, après étude 
par un hydrologue, pour en améliorer l’efficacité ④.

Opération ❶: création d’un bassin de rétention permettant de re-
cueillir les eaux de ruissellement. Ce projet mené en partenariat avec 
le SIAHVY (Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydrau-
lique de la Vallée de l’Yvette) débute. Sur proposition de la commune 
l’acquisition du terrain par le  SIAHVY permettant de créer le bassin 
est en cours de finalisation.  

Opération ❷: création d’un talus végétalisé le long du fossé 
longeant le chemin de Bonnelles. Ce projet est mené en liaison avec 
le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse (PNRHVC). 
Il est en phase d’étude initiale. Celle-ci consiste d’abord à vérifier si la 
commune dispose de l’emprise foncière nécessaire pour installer ce 
talus. À cet effet une opération de bornage est en cours.

Opération ❸: création de puisards de surverse dans le fossé de 
recueil des eaux de pluie alimentant l’abreuvoir d’Herbouvilliers, afin 
de recueillir l’excès d’eau pluviale. La pertinence de ce projet dépend 
d’abord d’une étude des sols par carottage, afin de s’assurer que la 
nature du sous-sol est propice à l’installation de puisards.

Opération ❹: création d’un bassin de rétention à l’angle de la 
parcelle cultivée 0020 du champ Croche permettant de recueillir et 
stocker les eaux de ruissellement du champ. Ce projet mené avec 
le concours du PNRHVC est certainement le plus prometteur en 
matière de résultats, mais  aussi le plus complexe techniquement 
et le plus coûteux. Il est enfin plus long à mettre en œuvre car la  
commune devra notamment acquérir à l’amiable et au préalable le 
terrain d’accueil. 
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❺ ❻

Des équipements visant à réduire la 
vitesse de circulation des véhicules vont 
être installés aux entrées du hameau 
d’Herbouvilliers et de Choisel bourg 
ainsi que sur certains points sensibles. 
Trois types de matériels pourront 
équiper les sites en fonction de leur 
configuration géographique et de leur 
sensibilité :

Plateau trompe l’œil ⑤  : cet 
équipement a été préféré au plateau 
surélevé classique car il ne génère pas 
de nuisances sonores et son coût de 
réalisation est plus faible. Ce dispositif 
est déjà en place à la Ferté. 

  Ces équipements sont programmés 
pour 2022.
Écluse simple et double  :  l’équipement 
crée un rétrécissement de la chaussée 
incitant les automobilistes à ralentir. 
L’installation de ce type de matériel sera 
précédée d’une expérimentation avec 
du matériel mobile pour déterminer 
la meilleure implantation. De plus un 
radar pédagogique placé à proximité 
de chaque écluse permettra de juger 
objectivement de l’efficacité du 
dispositif grâce aux relevés de vitesse. 

 Les installations définitives sont 
programmées pour le second semestre 
2022.

Radar pédagogique : le radar péda-
gogique incite les automobilistes à 
respecter la vitesse requise en affichant 
la vitesse réelle du véhicule complétée 

d’une consigne de conduite (message, 
code couleur). Les données de circulation 
enregistrées, dans les deux sens par l’appareil 
seront très utiles pour évaluer  l’efficacité des 
dispositifs de réduction de vitesse. 

 Ces équipements seront installés au 
second semestre 2021.

Les équipements prévus à Herbouvilliers

Entrée Herbouvilliers par La Fillolière ⑥ :
- 1 plateau trompe l’oeil
- 1 radar pédagogique

Entrée Herbouvilliers par Choisel ⑦ :
- 1 radar pédagogique

Entrée Herbouvilliers par Boullay ⑧ :
- 1 écluse double à la place du plateau surélevé
- 1 radar pédagogique

Place Herbouvilliers ⑨ :
- 1 plateau trompe-l’oeil

Les équipements prévus à Choisel bourg

Entrée Choisel bourg par la D 906 ⑩ :
- 1 écluse double
- 1 radar pédagogique

Entrée Choisel bourg par La Ferté ⑪ :
- 1 radar pédagogique

Entrée Choisel bourg par Herbouvilliers ⑫ :
- 1 écluse simple
- 1 radar pédagogique.

B - Développement du dispositif de 
réduction de vitesse sur la commune

C - Remise en état de la voirie

Opération majeure

Le programme prévoit une opération 
supérieure à 100 000 € planifiée en 
2022, il s’agit de la rénovation complète 
de la chaussée de l’allée des poiriers à 
la Fillolière (renforcement des rives de 
chaussée et renouvellement de la couche 
de roulement). Dans ce cadre le carrefour 
de la Fillolière sera recalibré afin de faciliter 
la circulation des cars très fréquents sur 
cette voie. ⑬⑭

Opérations importantes

Il s’agit de quatre opérations dont le 
volume financier est supérieur à 10 000 €. 

Trois sont programmées en 2021 :
▶ Réfection de la voirie donnant accès à 
la zone pavillonnaire (3, 5, 5 bis) route de la 
Grange aux Moines ⑮
▶ Poursuite du pontage des fissures sur la 
voie communale N°3 reliant Herbouvilliers 
à la Fillolière ⑯
▶ Réfection de la voirie de l’impasse des 
Tilleuls à Herbouvilliers ⑰

 Une est programmée en 2022 :
▶  Chemin du Buisson  : remplacement 
de l’enduit bicouche défectueux par un 
enrobé ⑱.

Opérations mineures

Il s’agit des opérations qui ne nécessitent 
que peu de moyens matériels et dont la 
réalisation est rapide. 

 Ces opérations seront réalisées en 
2021 :

▶ Au N°1 Route de la Magnanerie 
Herbouvilliers  : abaissement du trottoir 
pour faciliter l’accès ;

▶ Entrée d’Herbouvilliers en venant de 
La Fillolière: installation d’un caniveau au 
croisement avec le chemin agricole ;

▶ Rue du Lavoir Choisel  : réparation 
chaussée affaissée ;

▶ Route de la Grange aux Moines la Ferté : 
réparations ponctuelles sur la chaussée et 
échange de caniveaux cassés ;

▶ Chemin de Saint-Forget  : réparation 
chaussée affaissée  et remplacement des 
caniveaux détériorés ;

▶ Sur différents sites de la commune 
Installation remplacement de panneaux 
de signalisation et remise en peinture 
des signalisations horizontales. Point 
particulier, sur le hameau de la Ferté, route 
de la Grange aux Moines et route du Bel Air 
installation de panneaux d’interdiction aux 
poids lourds de plus de 3,5 T (sauf riverain). 

❼

❽

❾

❿

⓫

⓬

⓭

⓮

⓯

⓰ ⓱ ⓲
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La deuxième session du Budget 
Participatif Écologique de la Région 
Île de de France avait débuté dans 
les frimas de cette fin d’automne 
2020 pour un dépôt en ligne début 
décembre.

Malgré les délais, l’équipe municipale 
enthousiaste et dynamique vous a 
proposé deux projets  : « Des livres 
en partage » et « En selle Choisel »

Une réunion en visioconférence, 
ouverte à tous, nous a aussi permis 
de récolter vos avis et vos envies 
pour les prochaines sessions. Le 
détail des projets ont été présentés 
dans les Échos de Choisel en mars 
et sur le site de la mairie www.
choisel.fr, puis allez dans le menu 
«Thématique» et cliquez sur 
«Environnement & Mobilités.

Pendant l’hiver confiné bien au 
chaud, le jury de présélection a 
validé les deux projets et le temps 

des votes est arrivé au printemps. 

Ces graines d’idées bourgeonnantes 
ne demandaient qu’à éclore sous la 
chaleur de vos clics.

Merci à tous !

Ces projets choiseliens ont été 
sélectionnés et font partie des 681 
lauréats parmi les 722 éligibles.

Quel enthousiasme lorsque nous 
avons appris la nouvelle ! L’équipe 
municipale se réjouit de savoir 
qu’elle peut compter sur ses 
habitants pour faire naître des 
initiatives écologiques !

La consultation et la participation 
citoyennes pour la réalisation de ces 
projets continuera d’être présente : 

– pour «  les livres en partage  », le 
lieu et le choix des modèles via un 
questionnaire en ligne. Ce projet 
est aussi soutenu par la fondation 
Valentin Ribet.

– pour «  en selle Choisel  », les 
pionniers ont pu tester différents 
modèles le 29 mai lors de l’atelier 
vélo participatif de Choisel  mis en 
place par Alexandre Gobin, David 
Sweet et Olivier Issaly.

Dès la fin de l’été 2021, les 
Choiseliens pourront ainsi profiter 
de ces installations et nous serons 
à l’écoute de vos suggestions 
d’améliorations. 

Ce Budget Participatif Écologique 
d’Île de France continue avec une 
troisième session. 

Si vous souhaitez monter des 
projets, merci de contacter la 
mairie soit au 01 30 52 42 15 
soit par mail à communication@
choisel.fr

 Budget participatif écologique de la région Île-de-France

19transition écologique

Retour sur la participation de Choisel par Caroline VERGNE

Retour sur l’atelier vélo participatif de Choisel
par Alexandre GOBIN

Samedi 29 mai, l’atelier vélo participatif s’est déroulé 
avec succés sous un soleil éclatant. Les vélo-cargos 
mis à disposition des habitants n’ont pas eu beaucoup 
de répit durant l’après-midi. Petits et grands ont pu 
appréhender les différents modèles possibles et faire 
part de leur ressenti. Cela permettra d’éclairer le choix 
de la mairie pour le projet vélo-cargo en libre service 
pour les Choiseliens.

Côté atelier, les bénévoles n’ont pas chômé non plus. 
Malgré quelques coups de pompe, la bonne humeur 
et quelques tours de vis auront permis aux heureux 
possesseurs de vélos un peu défraîchis de repartir en 
selle à Choisel !

Le projet 

EN SELLE CHOISEL

(VÉLO CARGO)

Le projet 

LES LIVRES EN 

PARTAGE
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par Gaëlle DIZENGREMEL

Nous avons le plaisir d’ouvrir une nouvelle saison festive d’autant plus 
belle qu’elle est attendue après de longs mois sans avoir eu la joie de 
pouvoir nous retrouver !
D’autant plus belle qu’elle montre le dynamisme de nos associations !
Nous avons la chance d’en avoir plusieurs qui nous proposent 
de nombreuses, variées et joyeuses manifestations à Choisel ces 
prochains mois.

Que ce soit les temps forts du Foyer Rural qui rythment notre 
calendrier Choiselien comme la Brocante qui s’est déroulée le 29 mai 
ou la fête de la Saint-Jean qui aura lieu le 3 juillet.

Que ce soit l’Association d’Accueil pour les Enfants de Choisel 
(AAEC) qui fête ses 10 ans d’accueil de nos enfants et qui pour 
l’occasion présentera ses activités le dimanche 20 juin, premier tour 
des élections. En cette journée civique, n’hésitez pas à passer les voir 
sous notre beau chêne et à les soutenir, notamment dans leur projet 
d’accueil du mercredi dès la rentrée !

Que ce soit la Maison d’Ingrid de Choisel (MIC) à nouveau ouverte 
le vendredi soir, et aussi les jours d’élection des dimanches 20 et 27 
juin, et qui vous proposera prochainement ses soirées à thèmes et 
des concerts en plein air notamment le 27 juin à 16h dans le Parc de 
la Mairie !

Que ce soit l’Association de Sauvegarde du Patrimoine de 
Choisel (ASPC) qui valorise notre patrimoine à travers la rénovation 
de plaques cochères ou en s’associant aux animations des prochaines 
Journées du Patrimoine des 18 et 19 septembre.

Sans oublier l’Auberge des 3 Hameaux et ses savoureuses 
découvertes culinaires qui amènent également vie et lien social et qui 
peut enfin pleinement s’exprimer !
Et pour reprendre en douceur, quoi de mieux que les mobilités 
douces, avec pour le mois de mai, mois du vélo, un atelier vélo 
participatif et ses tests de vélos cargos qui s’est tenu le 29 mai. Notre 
village sera également une étape, le mercredi 4 août au soir de la 
manifestation Cinécyclo  qui aura lieu cet été sur l’ensemble du 
parcours de la Véloscénie (Paris/Mont Saint-Michel).
Que de belles perspectives que vous allez découvrir dans les pages 
suivantes !
La commission Vie sociale, à l’Éducation et à la Culture souhaite 
harmoniser au mieux l’organisation de tous ces évènements et 
vous accompagner, aussi n’hésitez pas à nous solliciter si vous 
avez des idées festives à ajouter au calendrier des prochaines 
manifestations.
Gaëlle Dizengremel, adjointe à la Vie Sociale, à l’Éducation et à la Culture
gaelle.dizengremel@choisel.fr
Cécile Dispau, conseillère déléguée aux associations et à la scolarité
cecile.dispau@choisel.fr
Luc Bataille, conseiller délégué au patrimoine - luc.bataille@choisel.fr

Enfin
le retour des festivités
à Choisel !

C’était avec une joie non dissimulée que 
nous avons enfin pu accueillir nos exposants 
à la Brocante annuelle de Choisel après une 
année difficile, comme vous avez pu le vivre 
également. 
Sous un ciel bleu et un soleil radieux, 
l’ensemble des bénévoles a pu de nouveau 
accueillir exposants, visiteurs et chineurs 
venus nombreux pour l’occasion ! 
Le beau temps était au rendez-vous, ce qui 
a fait que cette journée était totalement 
réussie ! 
Nous remercions du fond du cœur, 
l’ensemble de nos bénévoles pour 
l’organisation de cet événement (ainsi que 
les autres, bien entendu !) et sans qui rien 
de tout cela ne serait possible ! 
Merci également à nos exposants, nouveaux 
comme fidèles, qui sont venus passer cette 
agréable journée au sein de notre commune 
de Choisel.
Nous espérons que le cadre et l’ambiance 
de notre brocante vous ont plu autant qu’à 
nous ! 
Nous sommes déjà dans les préparatifs de 
la fête de la Saint Jean qui aura lieu le 3 
juillet prochain de 16h à 2h du matin (eh 
oui, il n y aura plus de couvre-feu !). Vous 
y trouverez des jeux pour petits et grands, 
atelier maquillage, restauration, orchestre 
et bien sûr pour finir, le feu d’artifice !
Nous tenons aussi à vous informer de 
l’organisation d’un concours de pêche qui 
aura lieu aux étangs de Breteuil de 7h30 à 
12h. Concours organisé par Éric Le Bacquer 
joignable au 06 38 49 46 11.

www.foyerrural-choisel.fr
 FRChoisel

📧 info@foyerrural-choisel.fr
Luc Valtat - président :

06 88 11 08 84
Annie Morin - vice-présidente :  

06 83 62 22 25

 Brocante de Choisel 2021 ! 

Bien entendu, ce concours est 
ouvert à tous, du novice au plus 
expérimenté.
Nous vous y donnons rendez-vous !

Dans l’attente de vous recevoir de 
nouveau, continuez à prendre bien 
soin de vous et de vos proches. 

À très bientôt !  
L’équipe du Foyer Rural de Choisel
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• J’y retrouve les copains dès la sortie du bus pour une 
pause goûter au soleil, si la météo le permet …
• Aidé des maîtresses et de Romain, Maxime et Violetta, 
tous les devoirs sont vite (et bien) faits…
• C’est aussi un lieu de détente et de jeux : babyfoot, jeux 
de sociétés, foot, frisbee, parcours de billes ou la surprise 
du vendredi concoctée par Violetta et Maxime … Il y en 
a pour tous les goûts, personne ne s’ennuie ! 
• Cette année, je vais déjà fêter mes 10 ans et ai vu défiler 
les sourires de dizaines de petits Choiseliens ! 
• Mon tout : c’est 2 maîtresses et 3 animateurs qui 
accueillent les enfants de Choisel (du CP à la 5ème) le soir 

après l’école jusqu’à 19h15 (comme ça les parents n’ont 
pas besoin de courir) !

Et c’est aussi et surtout un espace de vie ou les 
enfants (et les parents) de Choisel se rencontrent … et 
s’amusent !

À mi-chemin entre l’étude et la garderie, l’AAEC 
accueillent vos enfants dans une ambiance joyeuse avec 
un maximum d’adaptabilité et un coût très compétitif !

Et dans les cartons : un projet d’accueil le mercredi pour 
la rentrée 2021-2022 pour toujours plus d’animations 
pour les enfants et de flexibilité pour les mamans-papas.

Pour toute question :
📧 accueilchoisel@gmail.com

06 25 05 78 80

Contact

Pour mieux connaître nos deux super animateurs, Maxime et Romain, qui se relaient à tour de rôle auprès des enfants les 
différents soirs de la semaine, nous les avons interviewés et avons dressé leur portrait chinois. 
Maxime et Romain sont aussi animateurs à l’ALC à Chevreuse, ils encadrent à tour de rôle les enfants de Choisel avec l’aide 
d’une maîtresse.

Maxime, 
Si tu étais un animal, tu serais... Une fourmi
Si tu étais une planète, tu serais... Jupiter (pour ses 
lunes !)
Si tu étais un jeu de société, tu serais ... Le loup garou
Si tu étais un objet du quotidien, tu serais… Un dé
Si tu étais un dessin animé, tu serais... The Tune de Bill 
Plymton
Si tu étais un super pouvoir, tu serais... La Connaissance !
Si tu étais une friandise, tu serais… Les M&M’s 
Si tu étais une mauvaise habitude, tu serais... Fumer
Si tu étais un film/un livre, tu serais... L’île mystérieuse 
de Jules Verne.

Romain,
Si tu étais un animal, tu serais... Un cerf
Si tu étais une planète, tu serais...  Saturne, car j’aime 
quand ça turne 
Si tu étais un jeu de société, tu serais ... Cyclades, sans 
hésitation
Si tu étais un objet du quotidien, tu serais...  Une 
fourchette, c’est la première chose qui me vient à l’esprit, 
surement car j’aime bien manger !
Si tu étais un dessin animé, tu serais... Kid Paddle
Si tu étais un super pouvoir, tu serais... Maitre du temps
Si tu étais une friandise, tu serais... Une tête brûlée, ça 
déchire !
Si tu étais une mauvaise habitude, tu serais... La cigarette
Si tu étais un film/un livre, tu serais... La Symphonie des 
Siècles d’Elizabeth Haydon.

Maxime Romain

L’association vous intéresse ? Pour s’inscrire, rien de plus simple : rendez-vous sur le 
site de la mairie de Choisel pour imprimer et remplir le dossier d’adhésion à l’AAEC 
(10€/an par famille).
www.choisel.fr/scolarite/

Depuis plus de six mois, en étroite 
collaboration avec la mairie de 
Choisel et l’ALC de Chevreuse, l’AAEC 
travaille sur l’ouverture de l’accueil 
les mercredis. Des ateliers animés par 
un guide nature seraient proposés 
le matin  : des activités en lien avec 
l’éducation à l’environnement et à la 
biodiversité (nichoirs à oiseaux, jardin 
pédagogique…), le développement 
durable (recyclage...), l’éveil au 
patrimoine et à la citoyenneté 
rythmeraient la matinée. Une pause 
déjeuner à l’auberge des 3 Hameaux 
permettrait de recharger les batteries 
et l’après-midi se poursuivrait par des 
activités de loisirs avec l’ALC. 
Cette journée s’inscrit dans le 
prolongement du projet pédagogique 
que nous avons mis en place depuis 
maintenant 10 ans pour l’accueil du 
soir. Nous souhaitons proposer des 

  Projet AAEC le mercredi

https://forms.gle/S8BktZx673fuy98s7

activités de qualité pour les enfants 
et que cette journée soit également un 
vecteur de lien social,  d’animation et 
de développement local pour Choisel.
Nous avons besoin de vos retours pour 
affiner les contours de cette journée, 
faites-nous savoir si ce projet vous 
intéresse et quels seraient vos besoins 
en remplissant le questionnaire 
ci-après. Merci d’avance de votre 
participation !

Dimanche 20 juin

Stand anniversaire
des 10 ans 

sous le grand chêne
du parc de la mairie

Vendredi 25 juin

Portes ouvertes
 à partir de 17h

à l’Espace Ingrid Bergman

Barbecue participatif
avec la MIC et l’ALC

à partir de 19h 
dans le parc de la mairie

(dans le respect du protocole sanitaire
 en vigueur)

  À noter !

 AAEC, l'Association d'Accueil des Enfants de Choisel

La devinette de l’AAEC
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Information :
Un nouveau support de communication 
est à votre disposition, en effet comme 
annoncé lors de notre article dans le 
dernier numéro « Les Échos n° 69 », 
nous avons mis en ligne un site internet, 
depuis peu, que vous pouvez consulter 
à l’adresse suivante : 
www.aspc-choisel.fr 
Celui-ci nécessite encore à ce jour 
des compléments de publication, qui 
viendront au fur et à mesure et au fil du 
temps.
N’hésitez pas à nous faire part, 
par e-mail de vos suggestions ou 
informations qui pourraient mettre en 
valeur le patrimoine de Choisel.

Avancée sur nos projets en ce début 
d’année :
- La plaque de cocher du pignon de 
l’église a été restaurée, ainsi que le 
poteau et panneau directionnel du site 
de Bévilliers-Breteuil.
Nous remercions Monsieur Nicolas 
Jamois pour son travail, passionné de 
restauration du petit patrimoine, et 
particulièrement des plaques de cocher 
(616 plaques restaurées à ce jour), il a 
créé en 2017 une association au nom 
d’Henri Bouilliant.   
Une synthèse historique, le Sieur Henri 
Charles Alfred Bouilliant déposa un 
brevet devant la préfecture de la Seine  
le 8 août 1846 : il s’agissait de faire 
valider une « invention » qui servirait 
de support à l’ensemble des panneaux 
indicateurs de France (pour plus de 
détails, rendez-vous sur notre site).

Enfin, notre bar associatif a réouvert ! L’envie de se retrouver, de discuter autour 
d’un verre n’a jamais été aussi forte.
Merci à toute l’équipe de bénévoles qui est restée soudée, et à toutes celles et 
ceux qui sont venu(e)s nous rejoindre ces derniers vendredis soir. La bière a bien 
moussé et les stocks sont déjà remis à niveau.
Nous avons tenu en terrasse l’assemblée générale de l’association pour préparer 
notamment la programmation de la fin de cette année 2021 et le début 2022. 
L’imagination débordante des adhérents nous promet de beaux évènements et 
d’excellents moments à partager.

par Vincent DROUX

Demandez
le programme

dimanche 27 juin | 16h
concert de jazz en live 
sur la pelouse de la mairie avec 
Michel El Malem et Julien Lallier

samedi 30 octobre
soirée musicale

Georges Brassens
à l’Espace Ingrid Bergman 

  Maison d'Ingrid de Choisel

Maison d’Ingrid de Choisel
1 route de la Grange aux Moines

 78460 Choisel
06 09 04 57 20

📧 maison.ingrid.choisel@gmail.com 
www.maisoningrid-choisel.fr

Nous pouvons vous dévoiler quelques 
dates déjà arrêtées, à caler dans vos 
agendas :
- Dimanche 27 juin à 16 heures : concert 
de jazz en live sur la pelouse de la mai-
rie, avec Michel El Malem au saxo et Ju-
lien Lallier au clavier, sur un répertoire 
classique (Charlie Parker, Sonny Rollins, 
John Coltrane...)
- Samedi 30 octobre : soirée musicale à 
l’Espace Ingrid Bergman (EIB) en hom-
mage à Georges Brassens pour le cente-
naire de sa naissance.
Nous envisageons aussi d’organiser 
d’autres soirées sous la forme de :
– Improvisations théâtrales
– Ciné-débat
– Café-Histoire
– Bar à vin œnologique
– Karaoké
– Pub Irlandais pour la Saint-Patrick

Et peut-être aurez-vous la surprise 
de voir ponctuellement le bar se 
déplacer jusqu’à vous dans vos ha-
meaux respectifs...
D’autres surprises vous attendent, 
nous peaufinons quelques autres 
soirées !
Nous vous rappelons que le bar as-
sociatif est ouvert tous les vendredis 
de 18h30 à 20h.
Si vous souhaitez vous investir dans 
notre association, commencez par 
venir boire un verre avec nous !

Michel El Malem

Julien Lallier

ASPC
1 route de la Grange aux Moines

7840 Choisel
 aspc.choisel@gmail.com

www.aspc-choisel.fr

par Philippe LEVESQUEAU
  ASPC

Le patrimoine est l’héritage du passé dont nous profitons aujourd’hui 
et que nous transmettons aux générations à venir. 

Plaques de cocher, après restauration

- Nous avons aussi en cours pour ce 
premier semestre 2021, la restauration 
de la borne kilométrique Michelin, rue 
Frelon. 

 Borne Michelin avant restauration

L’ASPC (Association de Sauvegarde du Patrimoine de Choisel) a signé avec la commune, représentée par son maire, Monsieur 
Alain Seigneur, une convention de partenariat en date du 6 avril 2021. 
Dans cette convention en son article 2, l’association s’engage :

•  à participer à l’entretien, la rénovation et la sauvegarde du patrimoine local, architectural, cultuel, culturel et environnemental.
• à faire découvrir aux habitants de Choisel ce patrimoine.
• à participer à l’organisation des visites des lieux patrimoniaux, lors des journées exceptionnelles, telle que la journée du 
patrimoine.

Nous remercions les élus pour avoir validé cette convention.

Pour mémoire, l’église « Saint Jean-
Baptiste » a été inscrite « Monument 
Historique » en 1982. Aujourd’hui, 
aucune signalétique patrimoine n’étant 
apposée sur le site, nous allons donc en 
accord avec la Mairie passer commande 
d’une plaque « MH ».

Evénements à venir :

• Réinstallation de la plaque de cocher 
sur l’église, et implantation de la borne 
directionnelle de Bévilliers-Breteuil (à 
suivre sur notre site).

• Nous participerons aux Journées du 
Patrimoine des 18 et 19 septembre 
prochains :

- par la mise à jour et réédition d’un 
dépliant d’information, sur l’église 
Saint Jean-Baptiste, à disposition des 
visiteurs. 

- par le parrainage de la 10ème édition 
de l’exposition de vêtements et d’objets 
liturgiques, organisée par Madame 
Monique Chansard.

Il faut débuter petit avant de voir grand. 
Tout a commencé avec une poignée 
de personnes partageant les mêmes 
valeurs et la même vision :
L’attachement à la préservation et à 
la restauration du petit patrimoine 
communal. 
Alors si vous souhaitez nous rejoindre, 
n’hésitez pas à nous demander un 
bulletin d’adhésion, par e-mail, ou 
directement en Mairie.
Nous vous souhaitons un bel été.
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par Stéphanie VARIN GAHREN

La place de l’église a repris vie avec la 
renaissance de l’auberge historique de 
Choisel et ce grâce à la volonté de la 
mairie de Choisel. 
Ce lieu chargé d’histoire offre aux 
Choiseliens et touristes de la vallée de 
Chevreuse une auberge chaleureuse et 
gourmande !
Après nous avoir fait saliver avec ses 
plats à emporter, voici que l’auberge 
nous a ouvert le 19 mai dernier sa 
terrasse à l’ombre de l’église. 
Aussi afin de fêter son lancement en 
« présentiel », Soazig et son équipe 
avaient réservé des surprises tout au 
long de cette journée, avec de bons 
petits plats à l’ardoise et à la carte, 
un petit spectacle de clown pour les 
enfants, un thé chaud accompagné de 
douceurs... et ce malgré un temps de 
mai tourmenté et frisquet !

  L’Auberge des 3 Hameaux a ouvert sa terrasse !

 01 30 45 43 42
 aubergedes3hameaux.fr
 Auberge des 3 Hameaux
 ad3hx

contacter l’Auberge

« La place de mon village, Choisel, ressemble au décor 
d’une opérette rustique, La Mascotte d’Edmond Audran 
par exemple. Au pied de l’église, naïve et maternelle, se 
distribuent l’entrée du cimetière, la mairie-école communale, 
le hangar de la pompe à incendie, le monument aux morts, 
et l’auberge-bureau de tabac. À cent mètres plus haut, dans 
le hameau de La Ferté, on allait chercher des œufs et du lait 
dans la ferme Leconte, des biscuits à l’épicerie Léo et on 
saluait au passage la maison de La Grange aux Moines où 
logeait la grande dame des lieux, Ingrid Bergman.
Tout cela fonctionnait à merveille lors de mon arrivée dans 
les années 50. Depuis hélas le «progrès» a fait son œuvre. La 
population n’a certes pas diminué, mais l’épicerie a disparu, on 
n’entend plus la cloche de l’école, l’auberge a été reconvertie, 
et de Madame Ingrid, comme on l’appelait affectueusement, 
il ne reste qu’un buste à la mairie. Heureusement il y a Breteuil, 
sa grille, son parc...»

Extrait du livre Célébrations de 
Michel Tournier publié en 1999

Solidarité : en raison de la crise sanitaire et de la fermeture administrative des 
cafés et restaurants, l’auberge a eu un démarrage compliqué, c’est pourquoi 
le conseil municipal par solidarité et soutien, a suspendu temporairement et 
ce jusqu’à la réouverture le loyer perçu par la commune pour la location des 
bâtiments.

Le mois de juin est là, l’été pointe son nez, les grandes vacances arrivent à grands pas...  Aussi afin de vous 
divertir durant cette pause estivale tant attendue, nous vous offrons ces jeux et coloriages pour les petits mais 
aussi les grands !
Profitez pleinement des beaux jours !

MOTS CROISÉS DE CHOISEL
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29jeux & coloriages

 

Rues et chemins de Choisel

Personnes célèbres de Choisel

MOTS MÊLÉS
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Tribune libre 35

TRIBUNE LIBRE  

TRIBUNE LIBRE à l’attention de tous les Choiseliens ! 
L’équipe municipale vous propose cet espace d’expression ouvert à tous.
Alors exprimez-vous !

Écrivez à 📧 communication@choisel.fr ou envoyez vos lettres à la mairie ◼

Murder party
au Château de Breteuil
Venez mener l’enquête et résoudre un 
crime se déroulant à l’époque de Louis 
XVI et Marie-Antoinette ou alors faites 
un parcours différent avec des visites 
théâtralisées pour revivre l’épopée du 
château à la Belle Époque.

Pour plus de renseignements : 
www.breteuil.fr

Cinéma en plein air
 La Véloscénie et l’association Cinécyclo 
vous présentent une tournée de cinéma 
itinérante « vélo-propulsée » et s’arrêtera 
à Choisel le 4 aôut avec au programme :   

• Circuit à vélo avec quizz, atelier 
Répar’vélos en fin de journée.
• Pique-nique libre ou panier sur 
réservation
• Projection de films à partir de 21h30 
au Parc Ingrid Bergman (à côté de la 
mairie de Choisel)

Pour plus de renseignements : 
www.veloscenie.com/les-etapes-du-
cinecyclo-tour-2021

Si vous restez à Choisel cet été, voici des propositions d’activités
made in Choisel !

Labyrinthe des Merveilles
Suivez les traces d’Alice dans le labyrinthe 
de La Fillolière, à la poursuite du lapin 
blanc, et peut-être prendrez-vous un thé 
avec le Chapelier et le lièvre de Mars..

Pour plus de renseignements :
 labyrinthedelafilloliere

Mercredi, Vendredi,
Week-end

DU 14 AU 25 JUILLET 
ET DU 11 AU 29 AOUT

DE 14H00 À 19H00

TARIFS :
ADULTE : 5 €
ENFANT 3-12 ANS : 3 € 

Fermeture de caisse 1h00 avant la fin
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urgences Centre anti-poison 01 40 05 48 48

SOS médecin 01 39 58 58 58

Hôpital de 
Rambouillet 01 34 83 78 78

Hôpital d’Orsay 01 69 29 75 75

Allô enfance
 maltraitée 119

Solidarité vieillesse 39 77

SOS amitiés 01 42 96 26 16

Drogue info service 08 00 23 13 13

Dépannage ENEDIS 0972 675 078

Dépannage SUEZ 0977 401 142

17 gendarmerie

18 pompiers

15 SAMU

112 urgences
Europe


